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LISTE DES MEMBRES

COLLÈGE DES HABITANTS

PERSONNES RESSOURCES
1. Marguerite BOUTELET Excusée
2. Laurie DARTEYRE- SEVIN Absente 
3. Françoise MARCEAU Présente

JEUNES
4. Maxime COLLET Absent
5. Estelle KLIMA Excusée

HABITANTS
6. Valérie BELTRAMO Absente
7. Gabriel BOLLON Présent
8. Claude BOULLIER Présent
9. Denis CONTASSOT Excusé
10. Mohamed DJOUANI Présent
11. Malek EL GHAZOUANI Absent
12. Bernard ELIADE Excusé
13. Annie FORAT-GALLAIS Présente
14. Christelle GILLOT Présente
15. Catherine HOAREAU Présente
16. Jean-Claude KAZAGUI Excusé
17. Lucie LAFORGE  Absente
18. Sandrine LE GOFF BLACK Présente
19. Claudine SOL Présente
20. Khalida TARFA Absente
21. Cécile VILLARD-OUDARD Absente
22. Zohra YAHIAOUI Excusée
23. Fadma OUZZINE Excusée
24. Patrice ANDRE Présent
25. Françoise BOULANT Présente
26. Laurent GERARDIN Absent
27. Annie VACHET Excusée
28. Dusan OSMAK Présent
29. Florence COLIN Absente
30. Denis VANDESCHRICKE Présent

SUPPLÉANTS

1. Geneviève DAROSEY Excusée
2. Bernard COURTOIS Absent
3. Annick PERRIN Excusée
4. Jeremy LUCOT Excusé
5. Agnès TESTENIERE Absente
6. Eric WAUTHY Absent
7. Bernadette DEROZE Présente

COLLÈGE  DES  ASSOCIATIONS-ACTEURS
SOCIO-ÉCONOMIQUES

1. Les amis-es du Château de Pouilly Présent
2. CIC Agence Dijon Junot Valmy Absente
3. Espace Baudelaire Excusée
4. FAPA Seniors 21 Présente
5. Association des paralysés de France Absent

COLLÈGE DES ÉLUS

1. Delphine BLAYA Coprésidente titulaire 
Présente

2. Hyacinthe DIOUF Coprésident suppléant 
Présent

3. Sandrine HILY Excusée
4. Jean-Claude DECOMBARD Absent 
5. Laurent BOURGUIGNAT Présent

COLLÈGE DES PERSONNES QUALIFIÉES

1. Malika GAUTHIE Présente
2. Michel LAURIER Excusé
3. Représentant de « La Vapeur » Présente
4. Dominique REYDET-BOUGEAULT Excusée
5. Valérie TEISSEIRE Présente
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Delphine BLAYA remercie les personnes présentes et laisse la parole à la Directrice de l’école maternelle,
Mme HEINZLE afin qu’elle présente le dispositif du réseau d’éducation prioritaire (REP) de cette école.

Delphine BLAYA rappelle que, même si cette école est au cœur du quartier de la Toison d’Or, elle accueille
des enfants du Centre d’Accueil des Demandeurs d’Asile (CADA), ou du 115, qui parfois ne parlent pas
français. Elle indique que cette école est en plein essor car trois classes vont être ouvertes sur le groupe
scolaire.

Mme HEINZLE confirme que, parfois, les familles sont dans des situations précaires avec des contextes
familiaux compliqués et qu’ils peuvent être sur le territoire que quelques mois. Elle précise que, si la
réponse de la demande d’asile est négative, les enfants restent tout de même scolarisés en attendant une
décision finale. Un logement provisoire peut être attribué par l’intermédiaire du 115.
Les enfants arrivent donc tout au long de l’année et doivent pouvoir  bénéficier immédiatement de la
cantine et de l’accueil périscolaire. A titre d’exemple, cette année, 25 nouveaux enfants sont arrivés pour
14 départs. 
En plus de la barrière de la langue, Mme HEINZLE précise que les enfants sont souvent traumatisés par
leur situation et l’école a pour rôle de leur redonner confiance en travaillant, entre autre, sur l’accueil des
parents. L’école accueille aujourd’hui 105 enfants. Le chiffre est croissant depuis ces dernières années ce
qui explique l’ouverture des classes. 
Mme HEINZLE témoigne que ces enfants n’ont,  pour la plupart,  aucun contact avec la nature. Ce qui
explique  qu’un  des  projets  pédagogiques  est  de  leur  faire  découvrir  la  nature  au  travers  des  sorties
scolaires.  De plus,  il  a  été installé  un espace de « nature libre » dans l’enceinte  de l’école afin  de
participer à l’épanouissement des enfants. 

1 – TEMPS D'ECHANGE AVEC LES HABITANTS 

Aucune question de la part des habitants. 

2 – BUDGETS PARTICIPATIFS 

 Projets 2017 – 2018 point d'étape

• Mise en valeur de la source du Ru de Pouilly   : 

Delphine BLAYA confirme que les travaux ont été réalisés en mai. Le panneau sera installé courant juin.
La mise en valeur de cet espace est fixée au mardi 9 juillet à 18 h sur site.
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Le budget alloué à ce projet est de 13 300 .€

• Installation d'une table de pique-nique au square Pascal   :

Delphine BLAYA indique que la table a été installée en mai.

835  ont été alloués à ce projet.€
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• Installation d'un nouveau site de compostage   : 

Delphine BLAYA précise que, pour faire suite au dernier groupe de travail, trois emplacements avaient été
proposés pour un éventuel futur site de compostage en complément de celui de l'espace Baudelaire.

- le square situé vers le 40 avenue de Langres 

- un espace vert après le collège, rue Henri Farman
- le square Renan

Après une visite sur site avec le service de Dijon métropole, seul le square Renan semble judicieux. 

En effet, l'espace situé 40 avenue de Langres est trop exigu et situé trop près du square Renan. Quant à
l'emplacement près du collège, il est mal situé par rapport aux logements. De plus, la gendarmerie, toute
proche, qui a été contactée, possède déjà un site de compostage et ne souhaite pas s'investir dans la
gestion d'un autre site en dehors de ses locaux.

Trois  personnes,  à  l'origine  de  cette  demande et  habitant  aux alentours  du  square  Renan,  vont  être
contactées afin de voir si elles pourraient créer un collectif d'habitants susceptibles de gérer ce site.

• Installation d'une station de gonflage pour cyclistes   :

Mohamed DJOUANI rappelle que deux modèles ont été présentés au dernier groupe de travail : une station
de gonflage et une station de réparation. Après discussion, les membres ont souhaité retenir le projet
d'installation de la station de gonflage, l'autre station étant jugée trop fragile. 

L'emplacement proposé vers le rond point de la Nation devra être validé par les services techniques. 

Ce projet sera mené en commun avec la commission Chevreul-Parc qui a plusieurs emplacements à faire
valider également..

Le budget prévisionnel pour ce projet de 2 500 .€
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• Création d'un parcours d'équilibre intergénérationnel   : 

Béatrice PERRIN indique que plusieurs groupes de travail ont permis la réalisation du panneau qui sera
installé sur le site. Elle remercie tous les participants et notamment les membres de la commission qui
ont permis d’enrichir le projet. Elle précise qu’un livret permettra de compléter les consignes du panneau
par des variantes et des conseils pratiques. Un QR code a également été inséré sur le panneau, il renvoie
sur le site de la FAPA21.
Béatrice PERRIN rappelle que ce parcours a été conçu, d’abord, pour les personnes âgées de plus de 60
ans mais qu’il pourra également être utilisé par les parents et les petits enfants.

L'inauguration du parcours est fixée le mardi 25 juin à 18 h sur site. Elle se fera en présence de tous les
partenaires  du  projet  ainsi  qu'avec les  participants  du  dernier  « atelier  équilibre »  réalisé  à  l'espace
Baudelaire. Le budget alloué à ce projet est de 18 800 .€

Benoît GUENIN demande si d’autres quartiers de la ville ont un tel projet.

Delphine BLAYA propose de tester ce parcours et de faire un bilan de son utilisation afin de voir s’il est
possible de le déployer dans d’autres secteurs. 
Béatrice PERRIN confirme que c’est un projet pilote sur lequel il conviendra de largement communiquer
afin d’en faire bénéficier le plus grand nombre. Le bilan de l’utilisation sera réalisé, entre autre, par la
CARSAT afin de voir si son développement est envisageable.

Ci-dessous, la disposition des ateliers sur le terrain.
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3 – VIE DE QUARTIER

 Espace Baudelaire – point d'actualité

Delphine BLAYA présente le programme du trimestre à venir et donne les actualités récentes :

- Fête du jeu le mercredi 17/07 à côté de l’Envers Baudelaire en face de la Vapeur, vers le city stade, de
14h à 18h, avec des jeux surdimensionnés en bois, des jeux collectifs d’extérieur et des jeux de société.
Après-midi gratuit à partager en famille, seul, ou entre amis pour petits et grands

- Sortie familles le vendredi 19/07 pour aller voir « le Roi Lion » à l’Olympia : RDV 11h à l’Espace 
Baudelaire pour aller au parc Darcy partager un pique-nique (trajet en tram possibilité carte du CS), puis 
séance ciné à l’Olympia et retour en tram. Tarif 2 /pers€

- Ciné plein air le mercredi 28 août au parc du Château de Pouilly avec des animations à partir de 18h, un
concert vers 19h avec « DEMBADON », percussions et danse africaine, puis projection du film « JUMANJI »
à 21h. Tout public. Gratuit

Elsa GIRARD (La Vapeur) indique que la fête de la musique organisée dans le parc du Château de Pouilly, 
en partenariat avec l’Espace Baudelaire le 16 juin dernier, a été un grand succès. 1 800 personnes ont 
profité de l’évènement. Elle remercie vivement l’ensemble des bénévoles qui ont contribué à ce succès.
Concernant l’actualité elle précise que la Vapeur organise :
- un festival de ciné-concerts
- rendez-vous « Vapéro » le jeudi 4 juillet avec bar ouvert sur l’extérieur et jeux de 18 h à 21 h 30
- concert de rentrée dont la programmation est faite par La Vapeur

 Association Cinécyclo – présentation

Marion MIGNOTY (chargée de mission) présente le matériel qui constiute la base du fonctionnement de
l’association : un vélo, un relais accumulateur d’énergie, des enceintes et un vidéoprojecteur. Ce matériel
permet de projeter des films en autonomie grâce uniquement à l’énergie générée par le pédalage. L’idée
est, également, que les projections puissent être itinérantes (y compris en plein air) car tout le matériel
nécessaire tient dans deux sacoches fixées sur le vélo. L’association a pour objectif un accès gratuit à la
culture dans des lieux insolites ou plus isolés tout en favorisant la convivialité et le lien social. L’animation
est aussi axée sur les questions environnementales, écologiques et de solidarité. 
Marion  MIGNOTY explique  que la  première expérience de  ce  concept  a eu  lieu au Sénégal  avec son
concepteur français. Ensuite, l’association s’est développée sur les terres bourguignonnes ainsi que sur
d’autres régions de France (au nombre de 7 antennes aujourd’hui et plus de 80 adhérents et volontaires
cinécyclistes). Elle se reproduit également désormais en Equateur. L’implantation à Dijon a eu lieu, courant
2018,  dans les locaux de l’Envers Baudelaire,  en face de La Vapeur.  Des animations de quartier sont
désormais proposées autour du « cinécyclo » y compris dans les écoles. La dernière séance de l’année
scolaire sera proposée le mercredi 26 juin à partir de 18 h dans le jardin des Locos. Ensuite, une itinérance
est programmée dans le parc naturel du Morvan.
Pour terminer, Marion MIGNOTY présente le film de l’origine du projet Sénégalais de 2015.
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 Implantation d'arceaux à vélos et d'assises – consultation 
des habitants sur des sites d'implantation

1. Les arceaux à vélo

Delphine BLAYA indique que l'usage du vélo s'est développé ces dernières années et force est de constater
que le nombre d'arceaux n'est pas suffisant.  A ce jour sur l'ensemble de la ville,  1665 arceaux sont
implantés sur 254 sites. En sus des implantations réalisées au cas par cas, il est proposé de densifier de
manière significative le parc d'arceaux à vélos sur Dijon. 

- Quartier centre-ville (secteur sauvegardé)

Une première série d'actions concernera déjà le centre-ville avec la pose de plus de 300 équipements
supplémentaires (répartis sur 70 sites) en sus des 782 mobiliers existants. 

Les implantations proposées ont pour objectif :
– de compléter le maillage existant en équipant des secteurs actuellement dépourvus (rue Monge,

secteur marché, place Saint-Michel)
– de répondre à des demandes particulières : citoyens, présence récurrente de cycles accrochés sur

du mobilier urbain, sites fréquentés (Darcy, lycée Carnot, école Berlier)
– de renforcer le nombre d'arceaux sur des sites où le nombre est  aujourd'hui insuffisant (Grangier,

République, Théâtre, Cordeliers).

Les travaux de pose, sur le centre-ville, débuteraient avant l'été.

- Les autres quartiers

Sur les autres quartiers, il est proposé de poursuivre, en parallèle, la réflexion en tenant compte de
vos propositions d'implantation.

Peuvent être privilégiés :
- les équipements recevant du public 
- les sites fréquentés (commerces, parcs, jardins,...)

Aspects techniques à considérer :
-  les  usages  de  l'espace  public  (accessibilités,  terrasse  de  commerce,  passage  des  moyens  de
nettoiement, proximité des habitations...)
- l'insertion urbaine

Échéancier envisagé :
- retour du recensement des sites pour le 15 Juillet par retour de mail au service Démocratie
Locale et Coordination des Territoires
- analyse des propositions et choix des sites par les services compétents 
- pose envisagée à l'automne
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2. Les assises (bancs, fauteuils,….)

Les mobiliers de repos sont principalement installés dans les parcs et jardins de la Ville. Or, comme les
habitudes de vie et les comportements évoluent, il existe une demande croissante d'implantation d'assises
et bancs sur l'espace public ouvert. A l'échelle de chaque quartier,  il vous est proposé de faire des
suggestions d'emplacements où les personnes souhaiteraient s'asseoir pour se reposer lors de balade,
lire, discuter…

Plusieurs types de mobiliers pourraient être envisagés selon l'usage :

- les fauteuils pour les sites apaisés (aires piétonnes ou trottoir suffisamment large)

Fauteuils place Javouhey
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-  les bancs pour les squares ou les sites apaisés sur voirie

Bancs place St Michel

Bancs en pierre place des Cordeliers
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- les tabourets ou « assis-debout » pour les sites de « pause minute » ou pour les espaces restreints

Peuvent être privilégiés :
- les secteurs piétonniers les plus fréquentés dans les quartiers
- les espaces apaisés des quartiers : sites arborés...

Aspects techniques à considérer :
-les usages de l'espace public (cheminent, accessibilités, terrasse de commerce, passage des moyens de
nettoiement, proximité des habitations...)
-les usages souhaités : repos ponctuels ou prolongés
-l'insertion urbaine

Échéancier envisagé :
- retour du recensement des sites pour le 15 juillet par retour de mail au service Démocratie
Locale et Coordination des Territoires
- analyse des propositions et choix des sites par les services compétents 
- pose envisagée à l'automne

4 – INFORMATIONS DIVERSES

  Charte qualité de l’air de Dijon métropole
         « Mon air, ma santé » - présentation

Delphine BLAYA explique  que,  référence  écologique  en France et  candidate au titre  de capitale  verte
européenne  2021,  Dijon  métropole  déploie  depuis  2011  une  stratégie  exemplaire  de  lutte  contre  les
changements climatiques. Dans le cadre de son plan climat air énergie territorial (PCAET), la collectivité
lance la charte « Mon air, ma santé » à destination des citoyens afin de préserver ensemble la qualité de
l’environnement. L’occasion pour l’association Atmo Bourgogne-France-Comté de dévoiler l’application air
santé « Air To Go ».

- Un nouvel outil interactif pour comprendre « Mon air, ma santé »

Élaborée  par  Dijon  métropole,  en  collaboration  avec  les  services  de  la  ville  et  l’association  Atmo
Bourgogne-Franche-Comté, la charte « Mon air, ma santé » a pour objectif de sensibiliser les citoyens aux
pratiques maintenant une bonne qualité de l’air. Publiée dans un premier temps sur le site internet de Dijon
métropole,  cette  charte  a  la  particularité  de  se  présenter  comme  une  plate-forme  interactive  pour
l’internaute. En sélectionnant des zones spécifiques, celui-ci pourra avoir des informations plus détaillées
sur la qualité de l’air intérieur ou extérieur et sur les perturbateurs endocriniens. La charte propose aussi
des conseils et des liens vers d’autres sites pour se documenter. Cet outil pédagogique sera décliné par la
suite dans les 23 communes de la métropole après avoir été adapté à chacune d’elles.

- Une application smartphone dédiée « Air To Go »

Disponible gratuitement sur les plateformes Android et Apple, l’application « Air To Go » permet, grâce aux
données  de  prévision  quotidienne  de  l’observatoire  Atmo  Bourgogne-Franche-Comté,  de  connaître  la
qualité de l’air en tout point de son trajet à pied ou à vélo sur le territoire de la métropole et ainsi mieux
le préparer au regard de son exposition à la pollution.
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-  La  station  de  surveillance  « Trémouille » :  des  mesures  représentatives  de  l’air  respiré  dans  la
métropole
Depuis près de 15 ans, la station située au 27 boulevard de la Trémouille mesure la qualité de l’air à Dijon.
Cette installation, intégrée au dispositif comprenant 4 stations de surveillance des polluants de l’air et un
capteur pollinique, est représentative de l’air respiré par une majorité d’habitants de Dijon métropole. Dans
son collimateur : les particules fines, dites « PM10 », issues notamment des phénomènes de combustion
(chauffage  résidentiel,  trafic  routier,  industrie…)  et  les  oxydes  d’azote,  polluants  traceurs  du  trafic
automobile, entre autres.
En 2019,  la station « Trémouille » a été rénovée afin de mieux s’intégrer au patrimoine historique du
quartier.

- La lutte contre le dérèglement climatique en actes
Lauréate en septembre 2015 de l’appel à projets « Villes respirables en 5 ans »,  Dijon métropole  figure
parmi les territoires récompensés pour leur engagement contre la pollution de l’air. Dans le cadre de sa
compétence  « Protection  et  mise  en  valeur  de  l’’environnement  et  du  cadre  de  vie »  et  plus
particulièrement au titre de la lutte contre la pollution de l’air, la collectivité adhère à l’association Atmo
Bourgogne-Franche-Comté. Cette association, agréée par le Ministère chargé de l’environnement, constitue
à la  fois  un  référent  et  un  pôle  d’expertise  dans  le  domaine  de  l’environnement  atmosphérique  (air
ambiant, air intérieur, gaz à effet de serre, énergie). Elle réalise des missions de surveillance de la qualité
de l’air et développe des missions d’information, de conseil et d’accompagnement.

Référence écologique en France et candidate au titre de capitale verte européenne 2021, Dijon métropole
déploie depuis 2011 une stratégie exemplaire de lutte contre les changements climatiques. Une volonté
d’agir qui porte ses fruits puisqu’à l’horizon 2020, l’objectif fixé sera atteint : réduire de     20 % les
émissions de gaz à effet de serre, tout en augmentant de 20 % l’efficacité énergétique et en atteignant 20
% d’énergie renouvelable.

Véritable défi de santé publique, Dijon métropole entend poursuivre ses efforts. À travers son plan climat
air  énergie  territorial  (PCAET)  auquel  participe  le  lancement  de  la  charte  « Mon air,  ma  santé »,  la
collectivité ambitionne, à long terme, de diviser par quatre les émissions de gaz à effet de serre entre
1990 et 2050 avec une étape intermédiaire de 40 % de réduction d’ici 2030, de diminuer la consommation
finale de 50 % d’ici 2050 et de porter à 32 % la part des énergies renouvelables.

      Bibliothèque municipale – modification des horaires à  
  compter du 01/09/2019

Delphine BLAYA précise que la Ville de Dijon a choisi de modifier les horaires d’ouverture des bibliothèques
à compter du 1er septembre 2019. 

Deux bibliothèques, la Nef et Centre-ville jeunesse, ouvriront le premier dimanche de chaque mois, de 11h à
18h, sauf en juillet et août. Par ailleurs, toujours dans cette perspective de conquête de nouveaux publics,
la médiathèque Champollion et la bibliothèque Fontaine d’Ouche seront ouvertes de 14h à 18h, deux à trois
fois par an.

Enfin, pour rendre plus lisibles les horaires de ses bibliothèques, la ville harmonise les temps d’ouverture :
la Bibliothèque patrimoniale et d’étude, et la bibliothèque la Nef seront ouvertes du mardi au samedi de 11h
à 18h. Les bibliothèques Centre-ville jeunesse, Champollion, Fontaine d’Ouche, Maladière, Mansart et Port du
canal seront ouvertes les mardi, jeudi et vendredi de 14h à 18h, les mercredi et samedi de 10h à 13h et de
14h à 18h.
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      Carte culture – prolongation du dispositif pour un an

Delphine BLAYA indique que, concernant la Carte culture, le dispositif va être prolongé pour un an pour
l'année universitaire 2019-2020.
D'un  prix  d'achat  de  5  ,  elle  permet  aux  étudiants  inscrits  dans  un  établissement  post-bac  de  la€
métropole de bénéficier d'un tarif unique à 5,5  pour la programmation en matière de spectacle vivant€
proposée par les 9 communes et les 28 structures culturelles partenaires du dispositif. Un second tarif à
3,5  est proposé dans le cinéma Art et essai l'Eldorado. Parmi les partenaires figurent les têtes de€
réseaux sur certaines esthétiques (Salle de Musiques Actuelles – SMAC la Vapeur, Théâtre lyrique d'intérêt
national  l'Opéra  de  Dijon,  Centre  Dramatique  National  –  CDN  Théâtre  Dijon  Bourgogne,  Centre  de
développement Chorégraphique National – CDCN Art-Danse).   
          

      Grésilles en Fête 2019

Delphine BLAYA confirme que le festival Grésilles en fête se déroulera du 24 au 29 juin dans le quartier
Grésilles.
Au programme :
- un spectacle proposé par le collectif Grésilles culture offert aux élèves scolarisés dans les écoles du
quartier,
- le mercredi des enfants, piloté par le centre social, rue Jean XXIII, 
- un spectacle de rue "Entre deux cordes" avec Déborah Colucci et Alexis Rouvre (cirque), dans la cour de
l'école York
- de la danse et des animations concoctées par la MJC Dijon Grésilles, la médiathèque Champollion et les
partenaires, promenade de la Redoute 
- des ateliers de pratiques artistiques seront menés dans les écoles en amont du festival avec un temps
de restitution, de valorisation durant la semaine du festival.
- et pour clore cette programmation, le parc des Grésilles accueillera le samedi 29 juin le village des
associations avec ses nombreux stands et animations, et sur scène, des artistes,  
Programme sera disponible sur le site de Dijon métropole

Facebook : https://www.facebook.com/gresillesenfete/

     Dijon Vu par - du 22 juin au 15 septembre au Salon Apollon

Delphine BLAYA parle de l’exposition « Dijon vu par Pierrick Finelle ».
Voir et voyager au cœur des rues dijonnaises avec Pierrick Finelle. Photographe indépendant, né à Dijon, il
montre la ville au travers de scènes de vie quotidienne, à travers des photographies pleines de contrastes,
d’ombres et de lumières en noir et blanc.
Du samedi 22 juin au dimanche 15 septembre (du mardi au dimanche de 14h à 18h sauf lundi et jours
fériés) au Salon Apollon - Gratuit     

     Kultur’Mix - 9ème édition les 6 et 7 juillet

Delphine  BLAYA indique  que,  fort  du  succès  des  années  précédentes,  le  festival  Kultur’Mix dédié  aux
cultures urbaines revient pour cette 9ème édition. Les 6 et 7 juillet, au jardin de l’Arquebuse, la ville de
Dijon  et  les  partenaires  du  festival  vont  faire  vibrer  le  public  réuni  pour  l’occasion,  avec  des
démonstrations et des animations autour de différentes disciplines. Graff, battle hip-hop, beatbox (présence
des 2 champions de France 2018), skate, BMX, trottinette, parkour, Ninja Kids, slackline, jeux vidéo, concerts
de musique alternative, rap, électro et différents stands de restauration... En plus des concerts, spectacles,
performances accueillis,  des animations, des ateliers et des lieux de convivialité sont proposés sur le
village associatif du festival.  
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https://www.facebook.com/gresillesenfete/


     Archives - exposition « A la découverte du vignoble      
  dijonnais » du 7/06 au 01/07

Delphine BLAYA explique que l’exposition « A la découverte du vignoble dijonnais » aura lieu du 7 juin au
1er juillet 2019, du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h, aux Archives de la Ville de Dijon
situées  91  rue  de  la  Liberté  à  Dijon.  La  dénomination  côte  dijonnaise  suscite  toujours  quelques
étonnements ; elle correspond pourtant à une réalité présente dans les archives et les ouvrages ayant trait
au vignoble bourguignon. Nous vous ferons découvrir celui de Dijon grâce à des cartes, plans, affiches,
photographies et autres documents d’archives.
. Dans le cadre des Journées Nationales de l'Archéologie, les Archives de la Ville de Dijon proposent une
exposition «  Un chantier de fouilles, rue de Colmar à Dijon » du 14 juin au 28 juin 2019, Du lundi au
vendredi de 14h à 17h30, aux Archives contemporaines situées 17 rue de Colmar à Dijon. venez découvrir
aux  Archives,  des  objets  issus  des  fouilles  réalisées  en  2019  rue  de  Colmar  à  Dijon,  ainsi  que  des
documents d’archives permettant de retracer l’évolution du quartier. Exposition réalisée en collaboration
avec l’INRAP. Ouverture exceptionnelle samedi 15 et dimanche 16 juin de 14h à 18h. Dans le cadre de
patrimoines écrits en Bourgogne Franche-Comté, les Archives de la Ville de Dijon proposent une exposition
« Qu'est ce qu'un parchemin » du 8 juillet au 30 septembre 2019, du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et
de 13h30 à 17h, aux Archives de la Ville de Dijon situées 91 rue de la Liberté à Dijon. Le parchemin est une
peau d’animal minutieusement préparée pour servir de support à l’écriture. Comment élabore-t-on un
parchemin ? Qui sont les éleveurs de bétail, les parcheminiers au Moyen Age ? Vous le découvrirez grâce
aux chartes, registres et partitions musicales exposés. Exposition réalisée en collaboration avec l’Université
de Bourgogne Franche-Comté.  3 visites commentées sont  proposées les lundis 8 juillet,  5 août  et 2
septembre à 14h30.

Gabriel BOLLON demande comment va être exploité le questionnaire envoyé dernièrement aux membres.

Delphine BLAYA confirme que les résultats du questionnaire seront présentés lors de l’assemblée plénière
du mardi 2 juillet à 19 h salle des Etats.

Delphine BLAYA Mohamed DJOUANI

Coprésidente élue Coprésident habitant
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